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Les textes officiels de la semaine

Retrouvez une sélection des textes publiés au
journal officiel qui auraient pu vous échapper et
qui pourraient vous intéresser.

 Communications
– Arrêté du 29 août 2023 relatif à la supervision technique de l'acheminement des communications d'urgence
 NOR : ECOI2314312A

 Economie, formation & emploi
– Arrêté du 25 août 2023 portant publication des taux de séparation médians par secteur pris en compte pour le
calcul du bonus-malus
 NOR : MTRD2319975A

 Cet arrêté, pris en application du I de l'article 50-9 de l'annexe A du décret nÂ° 2019-597 du 26 juillet 2019
modifié relatif au régime d'assurance chômage, fixe, pour les périodes d'emploi courant du 1er septembre
2023 au 31 août 2024, les taux de séparation médians de chaque secteur, en fonction desquels sont calculés
les taux de contribution d'assurance chômage modulés des employeurs.

– Décret nÂ° 2023-850 du 31 août 2023 relatif au fonds académique de mutualisation des ressources de
l'apprentissage et de la formation continue
 NOR : MENE2319041D

 Elections
– Arrêté du 28 août 2023 fixant les tarifs maxima de remboursement des frais d'impression des circulaires et des
bulletins de vote pour les élections des sénateurs ayant lieu jusqu'au prochain renouvellement des sénateurs en
2026
 NOR : IOMA2321800A

 Environnement & énergie
– Arrêté du 3 août 2023 portant extension du site inscrit de Solutré-Vergisson parmi les sites des départements du
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Rhône et de la Saône-et-Loire, sur les communes de Cenves (Rhône) et Solutré-Pouilly (Saône-et-Loire)
 NOR : TREL2310033A

– Arrêté du 29 août 2023 pris en application du IX de l'article 181 de la loi nÂ° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de
finances pour 2023 relatif aux consommations historiques et aux consommations lors des périodes de fortes tensions
 NOR : ENER2314410A

 Décret nÂ° 2023-835 du 29 août 2023 relatif aux usages et aux conditions d'utilisation des eaux de pluie et des
eaux usées traitées
 NOR : TREL2313856D

 Le décret abroge le décret nÂ° 2022-336 du 10 mars 2022 relatif aux usages et aux conditions de
réutilisation des eaux usées traitées et en codifie les dispositions dans le code de l'environnement afin de
simplifier la procédure d'autorisation pour les usages des eaux usées traitées permis par le décret. Il définit
également les conditions pour l'utilisation, sans autorisation, des eaux de pluie pour les usages non
domestiques.

– Décret du 29 août 2023 portant classement, parmi les sites du département du Morbihan, du site des dunes de
Plouharnel et de Erdeven avec le domaine public maritime sur les territoires des communes de Erdeven, Etel,
Plouharnel et Saint-Pierre-Quiberon
 NOR : TREL2134550D

– Décret nÂ° 2023-843 du 30 août 2023 modifiant le décret nÂ° 2022-410 du 23 mars 2022 relatif aux modalités de
certification et de contrôle de l'écolabel européen
 NOR : TRED2320760D

– Décret nÂ° 2023-854 du 1er septembre 2023 relatif au dispositif de soutien à la production de certaines catégories
d'hydrogène
 NOR : ENER2231170D

 Le décret fixe les dispositions règlementaires précisant la procédure de sélection des projets admis à
bénéficier du dispositif de soutien à la production de certaines catégories d'hydrogène.

 Fonction publique
 Décret nÂ° 2023-845 du 30 août 2023 portant sur la communication aux agents publics des informations et
règles essentielles relatives à l'exercice de leurs fonctions
 NOR : TFPF2308462D
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 Le décret est pris en application de l'article L. 115-7 du code général de la fonction publique qui transpose la
directive 2019/1152 du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes dans l'Union
européenne. Cet article prévoit que les agents publics reçoivent communication des informations et règles
essentielles relatives à l'exercice de leurs fonctions. En application de cet article, le décret fixe la liste des
éléments qui sont communiqués et détermine également les modalités de cette communication.
 Chapitre Ier : Dispositions générales relatives à l'information des agents publics (Articles 1 à 5)
 Chapitre II : Dispositions particulières (Articles 6 à 11)
 Chapitre III : Dispositions finales (Articles 12 à 14)
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 Arrêté du 30 août 2023 fixant les modèles de documents d'information prévus par le décret nÂ° 2023-845 du 30
août 2023 portant sur la communication aux agents publics des informations et règles essentielles relatives à
l'exercice de leurs fonctions
 NOR : TFPF2314927A

 Santé & solidarité
– Décret nÂ° 2023-837 du 30 août 2023 établissant la liste des produits qui ne peuvent pas être vendus en vrac pour
des raisons de santé publique
 NOR : ECOC2317237D

 Le décret fixe, dans une optique de clarification et de lisibilité de la norme, un certain nombre de définitions. Il
prévoit une liste de produits dont la vente en vrac n'est permise que sous certaines conditions ou interdite
pour des raisons de sécurité ou de santé publique, en tenant compte des textes en vigueur interdisant la
vente en vrac, des dispositions du droit de l'Union,notamment en matière d'hygiène, rendant impossible la
vente en vrac, ainsi que des recommandations de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation,
de l'environnement et du travail dans sa note d'appui scientifique et technique en date du 15 novembre 2021.
 Le décret prévoit enfin qu'un arrêté du ministre chargé de la consommation peut venir, en tant de besoin,
préciser les modalités de la vente en vrac de certains produits, notamment pour des raisons de sécurité.

– Décret nÂ° 2023-844 du 30 août 2023 portant modification de la composition et du fonctionnement du Conseil
national consultatif des personnes handicapées
 NOR : FAMA2321871D

 Le   décret modifie la composition, l'organisation et le fonctionnement du Conseil national consultatif des
personnes handicapées afin notamment de renforcer la participation des associations de personnes
handicapées. Il aménage notamment les règles relatives à son comité de gouvernance, ses commissions
spécialisées et instaure une règle de déport. Il prévoit également que le président et les trois vice-présidents
perçoivent une indemnité à caractère forfaitaire et mensuel et que le comité puisse faire appel à des
collaborateurs qui pourront bénéficier d'indemnités. Enfin, précise que le président du comité peut participer
aux réunions du comité interministériel du handicap.

 Services publics
– Arrêté du 31 août 2023 portant création du label « Services Publics + »
 NOR : TFPT2322190A

 Statut de l'élu
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 Décret nÂ° 2023-838 du 30 août 2023 relatif à la mise en œuvre pour les élus locaux de la faculté de cotisation
et de la prise en compte des périodes de mandats pour les versements pour la retraite prévues à l'article 23 de
la LFRSS pour 2023
 NOR : ECOS2320086D

 Le décret définit la procédure permettant aux élus des collectivités locales et délégués de ces collectivités
territoriales membres d'un établissement public de coopération intercommunale d'assujettir leurs indemnités
d'élus aux cotisations de sécurité sociale. Il précise la caisse à laquelle ils peuvent adresser leur demande de
versement pour la retraite au titre des périodes pendant lesquelles ils étaient membre d'organe délibérant.

 Transports & voirie
– Arrêté du 28 juillet 2023 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif à l'expérimentation de véhicules à délégation de
conduite sur les voies publiques
 NOR : TRER2322545A

 Cet arrêté a pour objet de préciser les éléments attendus dans le dossier de demande d'autorisation de
circulation à des fins expérimentales d'un véhicule à délégation de conduite sur les voies ouvertes à la
circulation publique en vue de la délivrance d'un certificat WW DPTC.

 Décret nÂ° 2023-848 du 31 août 2023 relatif à la réglementation des engins de déplacement personnel
motorisés
 NOR : IOMS2313724D

 Le décret met en œuvre deux mesures du « Plan national pour mieux réguler les trottinettes électriques ».
La circulation des engins de déplacement personnel motorisés ou de cyclomobiles légers sur une voie de
circulation interdite à ces véhicules ainsi que le transport de passager sur ces engins sont désormais
sanctionnés d'une contravention de 4e classe. En outre, l'âge minimal pour conduire les engins de
déplacement personnel motorisés est relevé de 12 à 14 ans.

– Décret nÂ° 2023-849 du 31 août 2023 portant modifications des modalités de renouvellement des membres du
Conseil national de la sécurité routière et de la charte relative aux conditions de vente, de cession, de location et
d'utilisation des engins motorisés non réceptionnés soumis à l'article L. 321-1-1 du code de la route
 NOR : IOMS2320301D
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 L'article 1er précise que le renouvellement des membres du Conseil national de la sécurité routière (CNSR)
en cours de mandature vaut pour la durée du mandat restant à courir. L'article 2 modifie en annexe la Charte
relative aux conditions de vente, de cession, de location et d'utilisation des engins motorisés non
réceptionnés soumis à l'article L. 321-1-1 du code de la route devant notamment être affichée sur les lieux de
vente, de cession et de location des véhicules mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 321-1-1 du code
de la route au regard des récentes modifications législatives (article 32 de loi nÂ° 2022-52 du 24 janvier 2022
relative à la responsabilité pénale et à la sécurité intérieure) et réglementaires (article 2 du décret nÂ°
2022-1040 du 22 juillet 2022 d'application des mesures en matière de sécurité routière prévues par la loi nÂ°
2022-52 du 24 janvier 2022 relative à la responsabilité pénale et à la sécurité intérieure) visant à renforcer la
lutte contre les rodéos motorisés.
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